
 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AJACCIO 

 

--ooOoo-- 

 

L’An Deux Mille Huit, le Vendredi 19 Décembre à 18 Heures, le Conseil Municipal de la 

Ville d’AJACCIO, légalement convoqué le 12 Décembre, conformément à l’article L2121-17 

du C.G.C.T, s’est réuni en séance publique à l’Hôtel de Ville sous la présidence de M. le 

Maire, Simon RENUCCI. 

 

Etaient présents : 

M.M LUCIANI, CERVETTI, DIGIACOMI, PIERI, PANTALONI, Melle MORACCHINI, 

Mme GUIDICELLI, M. CASASOPRANA, Mme MOUSNY-PANTALACCI, Mme 

RISTERUCCI, M. GABRIELLI, Adjoints au Maire. 

 

M.M PARODIN, MARY, Mme POLI, Mme JOLY, M. AMIDEI, Mme SUSINI Claire, M. 

BERNARDI, Mme FIESCHI DI GRAZIA, M. COMBARET, Mme SUSINI Christine, M. 

BARTOLI, Mme FERRI-PISANI, Mme TOMI, Mme PASTINI, M.M D’ORAZIO, 

CORTEY, LAUDATO, conseillers municipaux.  

 

Avaient donné pouvoir de voter respectivement en leur nom : 

Mme PASQUALAGGI    à  M. AMIDEI 

Mme PIMENOFF     à  M. LUCIANI 

M. BASTELICA     à  Mme GUIDICELLI 

Mme PERES      à  M. CERVETTI 

Mme CURCIO     à  M. CASASOPRANA 

M. ZUCCARELLI     à  M. PIERI 

Mme SAMPIERI     à  M. D’ORAZIO 

Mme OTTAVI-BURESI    à  M. CORTEY 

 

Etaient absents : 

Mme LUCIANI, Adjointe au Maire, M. VITALI, Mme DEBROAS, M.M TOMI, RUAULT, 

Mme GUERRINI, Mme FENOCCHI, M. MARCANGELI, Conseillers Municipaux. 

 

Nombre de membres composant l’Assemblée : 45 

Nombre de membres en exercice :   45 

Nombre de présents :     29 

Quorum :      23 

 

Le quorum étant atteint, M. D’ORAZIO est désigné en qualité de Secrétaire de séance. 

 

Séance du Vendredi 19 Décembre 2008                                      Délibération N°2008/ 261          

 

 

Casino Municipal : demande de renouvellement d’autorisation de pratiquer les jeux de 

hasard. 



 
 

 

 

 

 

 

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 
 

 Par délibération n°1999/77 du 25 Janvier 1999, le Conseil Municipal de la ville 

d’Ajaccio a approuvé le choix de la société de Gestion du Casino d’Ajaccio comme 

délégataire de la concession d’exploitation des jeux et autorisé la signature avec le délégataire 

du contrat de concession correspondant, ainsi que celle de la convention d’occupation 

privative temporaire du Domaine Public, portant sur l’ensemble immobilier du Casino. 

 

  Le 11 Septembre dernier, celui-ci a sollicité de Monsieur le Ministre de l’Intérieur, 

sous couvert de Monsieur le Préfet de Région, Préfet de la Corse du Sud, et conformément à 

la législation et à la réglementation en vigueur, le renouvellement général de l’autorisation 

d’exploitation des jeux de hasard (Roulette anglaise, Blackjack, Stud poker, Texas Hold’em 

Poker). 

 

 L’article 8 de l’arrêté du 23 Décembre 1959 portant réglementation des jeux dans les 

Casinos, fait obligation au Conseil Municipal d’émettre un avis de principe à la demande 

formulée par les exploitants, afin de permettre aux services préfectoraux de poursuivre 

l’instruction du dossier. 

 

 Monsieur le Préfet nous ayant saisis le 11 décembre 2008, aux fins d’examen de la 

demande de Monsieur CUTTOLI, directeur du Casino Municipal, je vous invite à bien vouloir 

délibérer sur cette demande de renouvellement d’exploitation. 

 

 

Les membres du Conseil municipal voudront bien en délibérer. 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

ouï l’exposé de M.CERVETTI, Adjoint délégué, 

et après en avoir délibéré, 

 

 

VU, la loi 82.213 du 2 Mars 1982 modifiée portant droits et libertés des Communes,  

VU, la loi 83.663 du 22 Juillet 1983 complétant la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la 

répartition des compétences entre les Communes, les Départements les Régions et l’Etat,  

VU, la loi n°86-972 du 19 Août 1986 portant dispositions diverses relatives aux Collectivités 

Locales,  

VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU, la demande formulée par M. le Directeur du Casino Municipal, 

VU, le courrier de M. le Préfet de Région en date du 11 décembre 2008, 

 

 

 



EMET 

à l’unanimité de ses membres 

présents ou représentés 

 

 

un avis favorable à la demande de la direction du Casino Municipal relative au 

renouvellement d’autorisation de pratiquer les jeux de hasard. 

 

 

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 

Ville et d’un affichage en Mairie. 

………………………………………………………………………………………………….. 

FAIT ET DELIBERE A AJACCIO, les jour, mois et an que dessus. 

                       ( suivent les signatures ) 

 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

 

LE DEPUTE- MAIRE, 

 

 

Simon RENUCCI. 

 

 


